
Burundi : Deux nouveaux candidats à l’élection présidentielle

    PANA,Â 04 mars 2020  Burundi : Deux nouveaux dossiers de candidature Ã  lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle dÃ©posÃ©s mercredi Ã 
la CENI  Bujumbura, Burundi - Deux nouveaux dossiers de candidature Ã  la prÃ©sidentielle du 20 mai prochain ont Ã©tÃ©
prÃ©sentÃ©s mercredi Ã  la Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CNI) par le premier vice-prÃ©sident de la
RÃ©publique sortant, Gaston Sindimwo, pour le compte de lâ€™UnitÃ© pour le ProgrÃ¨s National (UPRONA, ex-parti unique) et
par un IndÃ©pendant, Francis Rohero, apprend-on des concernÃ©s.  
  La prÃ©sidentielle sera couplÃ©e avec les lÃ©gislatives et les municipales. Une Ã©lection des SÃ©nateurs interviendra le 20
juillet, celle des conseils de collines et de quartiers, les plus petites entitÃ©s administratives du pays, le 24 aoÃ»t.  Le
candidat du pouvoir, le gÃ©nÃ©ral Ã  la retraite, Evariste Ndayishimiye, et le chef de file de lâ€™opposition, Agathon Rwasa, ont
Ã©tÃ© les premiers Ã  dÃ©poser leurs dossiers Ã  la CENI, dans une liste dâ€™une dizaine de prÃ©tendants Ã  la magistrature
suprÃªme.  Les opÃ©rations de dÃ©pÃ´t des candidatures ont commencÃ© le 25 fÃ©vrier et se termineront le 5 mars prochain.
Une pÃ©riode de recours de dix jours est prÃ©vue avant la publication de la liste dÃ©finitive des candidats retenus, le 21
mars.  Parmi les principaux documents qui retardent les autres candidats figure un bordereau bancaire dâ€™une caution
jugÃ©e "exorbitante" de 30 millions de francs burundais (prÃ¨s de 16.000 dollars amÃ©ricains). Ce montant Ã©tait de moitiÃ©
infÃ©rieure lors de la prÃ©sidentielle de 2015 et sa majoration vise Ã  limiter les candidatures "fantaisistes" ou de "publicitÃ©". 
La caution n'est, par ailleurs, totalement remboursable qu'en cas dâ€™irrecevabilitÃ© de la candidature, ou alors si le candidat
obtient Â« au moins 5% Â» des suffrages exprimÃ©s au premier tour. Le retrait volontaire oblige plutÃ´t le candidat Ã 
rembourser les coÃ»ts administratifs engagÃ©s par la CENI.  Le candidat doit encore annexer au dossier une liste de 200
signatures dâ€™un groupe de parrainage, formÃ© "en tenant compte des composantes ethniques et de genre". Ce groupe doit
"revÃªtir un caractÃ¨re national". Les membres du groupe de parrainage doivent encore rÃ©unir, eux-mÃªmes, les
"conditions de fond requises" pour lâ€™Ã©ligibilitÃ© aux Ã©lections lÃ©gislatives.  Le dossier doit encore comporter un certificat
mÃ©dical, Ã©tabli par une commission de cinq mÃ©decins dÃ©signÃ©s par le ministre de la SantÃ© publique.  Un acte de
souscription Ã  la Constitution et Ã  la Charte de lâ€™UnitÃ© nationale ainsi que le programme Ã©lectoral sont autant dâ€™autres
piÃ¨ces exigÃ©es dans le dossier de candidature Ã  la prÃ©sidentielle.  Par ailleurs, tout candidat est tenu de produire une
dÃ©claration sur la jouissance de la nationalitÃ© unique et burundaise dâ€™origine.  Les mÃªmes piÃ¨ces administratives sont
exigÃ©es dans le dossier du candidat des dÃ©putÃ©s, Ã  des nuances prÃ¨s.  Ainsi, le candidat dÃ©putÃ© est tenu de verser Ã  son
dossier un extrait dâ€™acte de mariage.  Par ailleurs, chaque parti doit dÃ©poser une liste nominative des candidats par
province. Le nombre de candidats doit Ãªtre le double du nombre de dÃ©putÃ©s exigÃ© par circonscription.  Un bordereau de
versement dâ€™une caution de 500.000 francs burundais (266 dollars amÃ©ricains) est en outre exigÃ© par liste de partis
politiques, de coalition de partis politiques et par candidat indÃ©pendant.  Concernant les sÃ©natoriales, les partis doivent
dÃ©poser deux listes sÃ©parÃ©es par circonscription dont lâ€™une pour les candidats hutus (ethnie majoritaire) et lâ€™autre pour les
candidats de la minoritÃ© tutsi. Il faut aussi trois supplÃ©ants par liste.  Quelque 5.126.351 d'Ã©lecteurs sont attendus aux
urnes cette annÃ©e, dont 2.426.825 dâ€™hommes, 2.686.593 de femmes et 10.723 membres de la diaspora burundaise.  
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